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L’établissement d’un socle commun des savoirs indispensables répond à une
nécessité ressentie depuis plusieurs décennies en raison de la diversification
des connaissances. L’article 9 de la loi du 23 avril 2005 d’orientation et de pro-
gramme pour l’avenir de l’École en arrête le principe en précisant que « la sco-
larité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens nécessaires
à l’acquisition d’un socle commun constitué d’un ensemble de connaissances
et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour accomplir avec
succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et
professionnel et réussir sa vie en société ». De plus, par l’article 2 de la même
loi, « la nation fixe comme mission première à l’école de faire partager aux
élèves les valeurs de la République ».

Pour toutes ces raisons, le socle commun est le ciment de la Nation : il
s’agit d’un ensemble de valeurs, de savoirs, de langages et de pratiques dont
l’acquisition repose sur la mobilisation de l’École et qui suppose, de la part des
élèves, des efforts et de la persévérance.

La définition du socle commun prend également appui sur la proposition de
recommandation du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne
en matière de « compétences clés pour l’éducation et l’apprentissage tout au
long de la vie ».

Elle se réfère enfin aux évaluations internationales, notamment au Programme
international pour le suivi des acquis des élèves (PISA), qui propose unemesure
comparée des connaissances et des compétences nécessaires tout au long de
la vie.

Cinq générations après les lois scolaires fondatrices de la IIIe République,
une génération après l’instauration du collège unique, le socle constitue une
référence commune, pour tous ceux qui confient leurs enfants à l’École,
mais aussi pour tous les enseignants.

L’enseignement obligatoire ne se réduit pas au socle commun. Bien que
désormais il en constitue le fondement, le socle ne se substitue pas aux pro-
grammes de l’école primaire et du collège ; il n’en est pas non plus le condensé.
Sa spécificité réside dans la volonté de donner du sens à la culture scolaire fon-
damentale, en se plaçant du point de vue de l’élève et en construisant les ponts
indispensables entre les disciplines et les programmes. Il détermine ce que nul
n’est censé ignorer en fin de scolarité obligatoire sous peine de se trouver mar-
ginalisé. L’École doit offrir par ailleurs à chacun lesmoyens de développer toutes
ses facultés.

Maîtriser le socle commun c’est être capable de mobiliser ses acquis dans
des tâches et des situations complexes, à l’École puis dans sa vie ; c’est pos-
séder un outil indispensable pour continuer à se former tout au long de la vie
afin de prendre part aux évolutions de la société ; c’est être en mesure de com-
prendre les grands défis de l’humanité, la diversité des cultures et l’universa-
lité des droits de l’Homme, la nécessité du développement et les exigences de
la protection de la planète.

Le socle commun s’organise en sept compétences. Cinq d’entre elles font
l’objet, à un titre ou à un autre, des actuels programmes d’enseignement : la
maîtrise de la langue française, la pratique d’une langue vivante étrangère, les
compétencesdebaseenmathématiqueset la culture scientifiqueet technologique,
la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication, la
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culture humaniste. Deux autres domaines ne font pas encore l’objet d’une atten-
tion suffisante au sein de l’institution scolaire : il s’agit, d’une part, des compé-
tences sociales et civiques et, d’autre part, de l’autonomie et de l’initiative des
élèves.

Chaque grande compétence du socle est conçue comme une combinaison de
connaissances fondamentales pour notre temps, de capacités à les mettre en
oeuvre dans des situations variées, mais aussi d’attitudes indispensables tout
au long de la vie, comme l’ouverture aux autres, le goût pour la recherche de
la vérité, le respect de soi et d’autrui, la curiosité et la créativité.

Le socle commun s’acquiert progressivement de l’école maternelle à la fin
de la scolarité obligatoire. Chaque compétence qui le constitue requiert la contri-
bution de plusieurs disciplines et, réciproquement, une discipline contribue à
l’acquisition de plusieurs compétences.

À l’école et au collège, tous les enseignements et toutes les disciplines

ont un rôle à jouer dans l’acquisition du socle. Dans ce cadre, les pratiques
scolaires artistiques, culturelles et sportives y contribuent pleinement.

L’exigence de contenu du socle commun est indissociable d’une exigence
d’évaluation. Des paliers intermédiaires, adaptés aux rythmes d’apprentissage
définis par les cycles, sont déterminés dans la maîtrise du socle.

Desoutils d’évaluation, correspondant notamment auxexigencesdesdifférents
paliers de maîtrise du socle commun, sont mis à la disposition des enseignants.

Un livret personnel permettra à l’élève, à sa famille et aux enseignants de
suivre l’acquisition progressive des compétences.

Afin de prendre en compte les différents rythmes d’acquisition, les écoles et
les collèges organiseront un accompagnement adapté : études surveillées, tuto-
rat, accès aux livres, à la culture et à internet. Les élèves qui manifestent des
besoins particuliers quant aux acquisitions nécessaires à chaque palier se voient
proposer un programme personnalisé de réussite éducative.
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1. La maîtrise de
la langue française

Savoir lire, écrire et parler le français conditionne l’accès à tous les domai-
nes du savoir et l’acquisition de toutes les compétences. La langue française
est l’outil premier de l’égalité des chances, de la liberté du citoyen et de la civi-
lité : elle permet de communiquer à l’oral comme à l’écrit, dans diverses situa-
tions ; elle permet de comprendre et d’exprimer ses droits et ses devoirs.

Faire accéder tous les élèves à la maîtrise de la langue française, à une
expression précise et claire à l’oral comme à l’écrit, relève de l’enseignement
du français mais aussi de toutes les disciplines. Chaque professeur et tous
les membres de la communauté éducative sont comptables de cette
mission prioritaire de l’institution scolaire.

La fréquentation de la littérature d’expression française est un instrument
majeur des acquisitions nécessaires à la maîtrise de la langue française.

■ CONNAISSANCES

L’expression écrite et l’expression orale doivent être travaillées tout au long
de la scolarité obligatoire, y compris par la mémorisation et la récitation de
textes littéraires.

L’apprentissage de l’orthographe et de la grammaire doit conduire les élèves
à saisir que le respect des règles de l’expression française n’est pas
contradictoire avec la liberté d’expression : il favorise au contraire une pen-
sée précise ainsi qu’un raisonnement rigoureux et facilement compréhensible.
L’élève doit maîtriser suffisamment les outils de la langue que sont le vocabu-
laire, la grammaire et l’orthographe pour pouvoir lire, comprendre et écrire des
textes dans différents contextes.
L’apprentissagede la grammaire et de l’orthographe requiert des exer-

cices spécifiques distincts de l’étude des textes.

Le vocabulaire
Enrichir quotidiennement le vocabulaire des élèves est un objectif primordial,

dès l’école maternelle et tout au long de la scolarité obligatoire. Les élèves
devront connaître :

• un vocabulaire juste et précis pour désigner des objets réels, des sensa-
tions, des émotions, des opérations de l’esprit, des abstractions ;

• le sens propre et le sens figuré d’une expression ;
• le niveau de langue auquel un mot donné appartient ;
• des mots de signification voisine ou contraire ;
• la formation des mots, afin de les comprendre et de les orthographier.

La grammaire
Les élèves devront connaître :
• la ponctuation ;
• les structures syntaxiques fondamentales ;
• la nature des mots et leur fonction ;
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• les connecteurs logiques usuels (conjonctions de coordination, conjonc-

tions de subordination, adverbes) ;

• la conjugaison des verbes ;

• le système des temps et des modes.

L’orthographe
Il est nécessaire d’atteindre une maîtrise correcte de l’orthographe, dans les

écrits spontanés des élèves, dès la fin de l’école primaire. Le perfectionnement

de l’orthographe jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire est cependant une

nécessité. Pour cela, la dictée est un outil indispensable d’apprentissage
et d’évaluation, mais c’est par une vigilance particulière dans toutes les situa-

tions d’enseignement que cette maîtrise pourra être acquise.

Les élèves devront connaître les principales règles d’orthographe lexicale et

grammaticale (mots invariables, règles d’accord, orthographe des formes ver-

bales et des pluriels).

■ CAPACITÉS

Lire
Au terme de la scolarité obligatoire, tout élève devra être capable de :

• lire à haute voix, de façon expressive, un texte en prose ou en vers ;

• analyser les éléments grammaticaux d’une phrase afin d’en éclairer le sens ;

• dégager l’idée essentielle d’un texte lu ou entendu ;

• manifester sa compréhension de textes variés, qu’ils soient documentai-

res ou littéraires ;

• comprendre un énoncé, une consigne ;

• lire des oeuvres littéraires intégrales, notamment classiques, et rendre

compte de sa lecture.

Écrire
La capacité à écrire suppose de savoir :

• copier un texte sans faute, écrire lisiblement et correctement un texte

spontanément ou sous la dictée ;

• répondre à une question par une phrase complète ;

• rédiger un texte bref, cohérent, construit en paragraphes, correctement

ponctué, en respectant des consignes imposées : récit, description,

explication, texte argumentatif, compte rendu, écrits courants (lettres...) ;

• adapter le propos au destinataire et à l’effet recherché ;

• résumer un texte ;

• utiliser les principales règles d’orthographe lexicale et grammaticale.

S’exprimer à l’oral
Il s’agit de savoir :

• prendre la parole en public ;

• prendre part à un dialogue, un débat : prendre en compte les propos d’autrui,

faire valoir son propre point de vue ;

• rendre compte d’un travail individuel ou collectif (exposés, expériences,

démonstrations...) ;
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• reformuler un texte ou des propos lus ou prononcés par un tiers ;
• adapter sa prise de parole (attitude et niveau de langue) à la situation de
communication (lieu, destinataire, effet recherché) ;

• dire demémoire des textes patrimoniaux (textes littéraires, citations célèbres).

Utiliser des outils
L’élève devra être capable d’utiliser :
• des dictionnaires, imprimés ou numériques, pour vérifier l’orthographe ou
le sens d’unmot, découvrir un synonyme ou unmot nécessaire à l’expression
de sa pensée ;

• des ouvrages de grammaire ou des logiciels de correction orthographique.

Attitudes
L’intérêt pour la langue comme instrument de pensée et d’insertion développe :
• la volonté de justesse dans l’expression écrite et orale, du goût pour
l’enrichissement du vocabulaire ;

• le goût pour les sonorités, les jeux de sens, la puissance émotive de la langue ;
• l’intérêt pour la lecture (des livres, de la presse écrite) ;
• l’ouverture à la communication, au dialogue, au débat.
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2. La pratique d’une
langue vivante étrangère

Il s’agit soit de la langue apprise depuis l’école primaire, soit d’une langue

dont l’étude a commencé au collège.

La communication en langue étrangère suppose la capacité de comprendre,

de s’exprimer et d’interpréter des pensées, des sentiments et des faits, à l’o-

ral comme à l’écrit, dans diverses situations.

Elle implique également la connaissance et la compréhension des cultures

dont la langue est le vecteur : elle permet de dépasser la vision que véhiculent

les stéréotypes.

Le « cadre européen commun de référence pour les langues », conçu par le

Conseil de l’Europe, constitue la référence fondamentale pour l’enseignement

des langues vivantes, les apprentissages et l’évaluation des acquis. La maîtrise

du niveau A2 (niveau de l’utilisateur élémentaire) correspond au niveau requis

pour le socle commun.

La maîtrise des langues vivantes s’acquiert par une pratique régu-

lière et par l’entraînement de la mémoire. Cinq types d’activités la rendent

possible : la compréhension orale, l’expression orale, l’interaction orale, la com-

préhension écrite et l’expression écrite.

■ CONNAISSANCES

Pratiquer une langue vivante étrangère, c’est d’abord s’approprier un code

linguistique : il faut connaître les formes écrites et sonores permettant de com-

prendre ou de produire des messages corrects et significatifs dans le contexte

de la vie courante. Cela suppose une connaissance du vocabulaire, de la

grammaire, de la phonologie et de l’orthographe. Il s’agit donc de :

• posséder un vocabulaire suffisant pour comprendre des sujets simples ;

• connaître les règles grammaticales fondamentales (catégorie du nom, sys-

tème verbal, coordination et subordination dans leur forme élémentaire)

et le fonctionnement de la langue étudiée en tenant compte de ses parti-

cularités ;

• connaître les règles de prononciation ;

• maîtriser l’orthographe des mots ou expressions appris en comprenant le

rapport phonie-graphie. Pour certaines langues, l’apprentissage du sys-

tème graphique constitue une priorité compte tenu de la nécessaire fami-

liarisation avec des caractères spécifiques.

■ CAPACITÉS

Pratiquer une langue vivante étrangère, c’est savoir l’utiliser de façon

pertinente et appropriée en fonction de la situation de communication, dans

un contexte socioculturel donné. On attend de l’élève qu’il puisse communiquer

de manière simple mais efficace, dans des situations courantes de la vie

quotidienne, c’est-à-dire qu’il sache :
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• utiliser la langue en maîtrisant les codes de relations sociales associés à
cette langue :
• utiliser des expressions courantes en suivant les usages de base (saluer,
formuler des invitations, des excuses...) ;

• tenir compte de l’existence des différences de registre de langue, adapter
son discours à la situation de communication ;

• comprendre un bref propos oral : identifier le contenu d’un message, le
sujet d’une discussion si l’échange est mené lentement et clairement, suivre
un récit ;

• se faire comprendre à l’oral (brève intervention ou échange court) et à
l’écrit, avec suffisamment de clarté, c’est-à-dire être capable :
• de prononcer correctement ;
• de relier des groupes de mots avec des connecteurs logiques ;
• de donner des informations et de s’informer ;
• d’exprimer simplement une idée, une opinion ;
• de raconter une histoire ou de décrire sommairement ;

• comprendre un texte écrit court et simple.

■ ATTITUDES

L’apprentissage d’une langue étrangère développe la sensibilité aux diffé-
rences et à la diversité culturelle. Il favorise :

• le désir de communiquer avec les étrangers dans leur langue, de lire un
journal et d’écouter les médias audiovisuels étrangers, de voir des films
en version originale ;

• l’ouverture d’esprit et la compréhension d’autres façons de penser et d’agir.
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Il s'agit dedonner aux�l�veslaculturescientifiquen�cessaire�unerepr�-
sentation coh�rente du monde et �la compr�hension de leur environnement
quotidien ; ilsdoivent saisir quelacomplexit�peut�treexprim�epar des lois
fondamentales.

Desapprochesconcr�tesetpratiquesdesmath�matiqueset dessciences,faisant
notammentappel�l'habilet�manuelle(parexemple,travaillerunmat�riau,manipuler
desvolumes,enr�aliser),aident les�l�ves�comprendrelesnotionsabstraites.

Les math�matiques, les sciences exp�rimentales et la technologie favori-
sent larigueur intellectuelleconstitutiveduraisonnement scientifique.

A. LESPRINCIPAUX�L�MEN�SDEMA�H�MA�IQUES

Danschacundesdomainesquesont lecalcul, lag�om�trieet lagestiondes
donn�es, lesmath�matiquesfournissent�����������������,��������������
���������v��q����������. Ellesd�veloppent lapens�e logique, lescapa-
cit�sd'abstractionet devisiondansleplanet dansl'espacepar l'utilisationde
formules,demod�les,degraphiqueset dediagrammes. Il s'agit aussi ded�ve-
lopper leraisonnement logiqueet lego�t de lad�monstration.

Lama�trisedesprincipaux�l�mentsdemath�matiquess'acquiert et s'exerce
essentiellement par la r�solutionde probl�mes, notamment �partir de situa-
tionsprochesdelar�alit�.

Les comp�tences acquises en math�matiques conditionnent l'acquisition
d'uneculturescientifique.

� CONNAISSANCES

Il est n�cessairede�������������q�������b���������������������
��������������������,��������������������������q���������������
q����������������������. Il est aussi indispensabled'apprendre�d�mon-
trer et�raisonner.

Il faut aussi comprendredesconceptset destechniques(calcul,algorithme)et
lesm�moriser afind'�treenmesuredelesutiliser.

Les�l�vesdoivent conna�tre:
�pour cequi concernelesnombreset lecalcul
� lesnombresd�cimaux, lesnombresrelatifs, lesfractions, lespuissances

(ordonner, comparer) ;
� lesquatreop�rationset leur sens;
� lestechniques�l�mentairesducalcul mental ;
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• les éléments du calcul littéral simple (expressions du premier degré à
une variable) ;

• le calcul de la valeur d’une expression littérale pour différentes valeurs
des variables ;

• les identités remarquables ;
• pour ce qui concerne l’organisation et la gestion de données et les fonctions :
• laproportionnalité :propriétéde linéarité, représentationgraphique, tableaude
proportionnalité, « produit en croix » ou « règle de 3 », pourcentage, échelle ;

• les représentations usuelles : tableaux, diagrammes, graphiques ;
• le repérage sur un axe et dans le plan ;
• les notions fondamentales de statistique descriptive (maximum,minimum,
fréquence, moyenne) ;

• les notions de chance ou de probabilité ;
• en géométrie :
• les propriétés géométriques élémentaires des figures planes et des
solides suivants : carré, rectangle, losange, parallélogramme, triangle,
cercle, cube, parallélépipède rectangle, cylindre, sphère ;

• les notions de parallèle, perpendiculaire,médiatrice, bissectrice, tangente
(à un cercle) ;

• les transformations : symétries, agrandissement et réduction ;
• des théorèmes de géométrie plane : somme des angles d’un triangle,
inégalité triangulaire, Thalès (dans le triangle), Pythagore.

Il faut aussi savoir interpréter une représentation plane d’un objet de
l’espace ainsi qu’un patron (cube, parallélépipède rectangle) ;

• pour ce qui concerne les grandeurs et les mesures :
• les principales grandeurs (unités demesure, formules, calculs et conver-
sions) : longueur, aire, contenance, volume, masse, angle, durée, vitesse,
masse volumique, nombre de tours par seconde ;

• les mesures à l’aide d’instruments, en prenant en compte l’incertitude
liée au mesurage.

■ CAPACITÉS

À la sortie de l’école obligatoire, l’élève doit être en mesure d’appliquer les
principes et processusmathématiques de base dans la vie quotidienne,
dans sa vie privée comme dans son travail. Pour cela, il doit être capable :

• de raisonner logiquement, de pratiquer la déduction, de démontrer ;
• de communiquer, à l’écrit comme à l’oral, en utilisant un langage mathé-
matique adapté ;

• d’effectuer :
• à la main, un calcul isolé sur des nombres en écriture décimale de taille
raisonnable (addition, soustraction, multiplication, division) ;

• à la calculatrice, un calcul isolé sur des nombres relatifs en écriture déci-
male : addition, soustraction, multiplication, division décimale à 10-n près,
calcul du carré, du cubed’unnombre relatif, racine carrée d’un nombre positif ;

• mentalement des calculs simples et déterminer rapidement un ordre de
grandeur ;

• de comparer, additionner, soustraire, multiplier et diviser les nombres en
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écriture fractionnaire dans des situations simples ;

• d’effectuer des tracés à l’aide des instruments usuels (règle, équerre, compas,

rapporteur) :

parallèle, perpendiculaire, médiatrice, bissectrice ;

• cercle donné par son centre et son rayon ;

• image d’une figure par symétrie axiale, par symétrie centrale ;

• d’utiliser et construire des tableaux, des diagrammes, des graphiques et

de savoir passer d’un mode d’expression à un autre ;

• d’utiliser des outils (tables, formules, outils de dessin, calculatrices, logi-

ciels) ;

• de saisir quand une situation de la vie courante se prête à un traitement

mathématique, l’analyser en posant les données puis en émettant des

hypothèses, s’engager dans un raisonnement ou un calcul en vue de sa

résolution, et, pour cela :

• savoir quand et comment utiliser les opérations élémentaires ;

• contrôler la vraisemblance d’un résultat ;

• reconnaître les situations relevant de la proportionnalité et les traiter

en choisissant un moyen adapté ;

• utiliser les représentations graphiques ;

• utiliser les théorèmes de géométrie plane ;

• de se repérer dans l’espace : utiliser une carte, un plan, un schéma, un

système de coordonnées.

� A��I�UDES

L’étude des mathématiques permet aux élèves d’appréhender l’existence de

lois logiques et développe :

• la rigueur et la précision ;

• le respect de la vérité rationnellement établie ;

• le goût du raisonnement fondé sur des arguments dont la validité est à

prouver.

B. LA CUL�URESCIEN�IFIQUEE��ECHNOLOGIQUE

Les sciences expérimentales et les technologies ont pour objectif de

��������������������������������, celui de la nature, celui construit

par l’Homme ainsi que les changements induits par l’activité humaine.

Leur étude contribue à faire comprendre aux élèves la distinction entre faits

et hypothèses vérifiables d’une part, opinions et croyances d’autre part. Pour

atteindre ces buts, l’observation, ��q�������������, ����������������
�������������������������������, et cela dès l’école primaire, dans l’esprit

de l’opération « La main à la pâte » qui donne le goût des sciences et des tech-

niques dès le plus jeune âge.

Les notions complexes (relatives à l’ADN, aux gènes, à la tectoniquedes plaques

lithosphériques), dont les élèves entendent parler dans la vie courante, sont abor-

dées de manière adaptée. La présentation de l’histoire de l’élaboration des

concepts, en mobilisant les ressources de toutes les disciplines concernées,
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constitue un moyen efficace d’aborder la complexité : la perspective historique
contribue à donner une vision cohérente des sciences et des techniques ainsi
que de leur développement conjoint.

Les élèves doivent comprendre que les sciences et les techniques contri-
buent au progrès et au bien-être des sociétés.

■ CONNAISSANCES

À l’issue de la scolarité obligatoire, tout élève doit avoir une représentation
cohérente du monde reposant sur des connaissances. Chacun doit donc :

• savoir que l’Univers est structuré :
• du niveau microscopique (atomes, molécules, cellules du vivant) ;
• au niveau macroscopique (planètes, étoiles, galaxies) ;

• savoir que la planète Terre :
• est un des objets du système solaire, lequel est gouverné par la gravitation ;
• présente une structure et des phénomènes dynamiques internes et externes ;

• savoir que la matière se présente sous une multitude de formes :
• sujettes à transformations et réactions ;
• organisées du plus simple au plus complexe, de l’inerte au vivant ;

• connaître les caractéristiques du vivant :
• unité d’organisation (cellule) et biodiversité ;
• modalités de la reproduction, du développement et du fonctionnement
des organismes vivants ;

• unité du vivant (ADN) et évolution des espèces ;
• savoir que l’Univers, la matière, les organismes vivants baignent dans une
multitude d’interactions et de signaux, notamment lumineux, qui se propagent
et agissent à distance ;

• savoir que l’énergie, perceptible dans lemouvement, peut revêtir des formes
différentes et se transformer de l’une à l’autre ; connaître l’énergie élec-
trique et son importance ; connaître les ressources en énergie fossile et
les énergies renouvelables ;

• savoir que la maîtrise progressive de la matière et de l’énergie permet à
l’Homme d’élaborer une extrême diversité d’objets techniques, dont il
convient de connaître :
• les conditions d’utilisation ;
• l’impact sur l’environnement ;
• le fonctionnement et les conditions de sécurité ;

•maîtriser des connaissances sur l’Homme :
• unicité et diversité des individus qui composent l’espèce humaine (géné-
tique, reproduction) ;

• l’organisation et le fonctionnement du corps humain ;
• le corps humain et ses possibilités ;
• influence de l’Homme sur l’écosystème (gestion des ressources...) ;

• être familiarisé avec les techniques courantes, le traitement électronique
et numérique de l’information et les processus automatisés, à la base du
fonctionnement d’objets de la vie courante.
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� CAPACI��S

����������������������������������v�������������������������v��
���������v������������������soussesdiff�rentesformes.L'�l�vedoit�tre
capable:
�depratiquer uned�marchescientifique:
�savoirobserver,questionner, formulerunehypoth�seet lavalider,argu-

menter, mod�liser defa�on�l�mentaire ;
�comprendre le lien entre les ph�nom�nes de la nature et le langage

math�matiquequi s'yappliqueet aide�lesd�crire ;
�demanipuler et d'exp�rimenter en�prouvant lar�sistancedur�el :
�participer�laconceptiond'unprotocoleet lemettreenoeuvreenutilisant

lesoutilsappropri�s, ycompris informatiques;
�d�velopperdeshabilet�smanuelles,�trefamiliaris�aveccertainsgestes

techniques;
�percevoir ladiff�renceentrer�alit�et simulation;

�decomprendrequ'un effet peut avoir plusieurscausesagissant simulta-
n�ment, de percevoir qu'il peut exister des causes non apparentes ou
inconnues;

�d'exprimeret d'exploiter lesr�sultatsd'unemesureoud'unerechercheet
pour cela:
�utiliser les langagesscientifiques�l'�crit et�l'oral ;
�ma�triser les principales unit�s de mesure et savoir les associer aux

grandeurscorrespondantes;
�comprendrequ'�unemesureest associ�euneincertitude;
�comprendre lanatureet lavalidit�d'unr�sultat statistique;

�depercevoir le lienentrescienceset techniques;
�demobiliser sesconnaissancesensituation, par exemplecomprendre le

fonctionnement desonproprecorpset l'incidencedel'alimentation, agir
sur lui par lapratiqued'activit�sphysiqueset sportives, ouencoreveiller
aurisqued'accidentsnaturels, professionnelsoudomestiques;

�d'utiliser lestechniqueset lestechnologiespoursurmonterdesobstacles.

� A��I�UDES

L'appr�hensionrationnelledeschosesd�veloppelesattitudessuivantes:
�lesensdel'observation;
�la curiosit�pour la d�couverte des causes des ph�nom�nes naturels,

l'imaginationraisonn�e, l'ouvertured'esprit ;
�l'esprit critique : distinctionentre leprouv�, leprobableou l'incertain, la

pr�dictionet lapr�vision,situationd'unr�sultat oud'uneinformationdans
soncontexte;

�l'int�r�t pour lesprogr�sscientifiqueset techniques;
�laconsciencedes implications�thiquesdeceschangements ;
�l'observationdesr�gles�l�mentairesdes�curit�danslesdomainesdela

biologie, de lachimieet dansl'usagedel'�lectricit�;
�laresponsabilit�face�l'environnement, aumondevivant,�lasant�.
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4. La maîtrise des techniques
usuelles de l’information
et de la communication

La culture numérique implique l’usage sûr et critique des techniques de
la société de l’information. Il s’agit de l’informatique, du multimédia et de
l’internet, qui désormais irriguent tous les domaines économiques et sociaux.

Ces techniques font souvent l’objet d’un apprentissage empirique hors de
l’École. Il appartient néanmoins à celle-ci de faire acquérir à chaque élève un
ensemble de compétences lui permettant de les utiliser de façon réfléchie et
plus efficace.

Les connaissances et les capacités exigibles pour le B2i collège (Brevet infor-
matique et Internet) correspondent au niveau requis pour le socle commun. Elles
sont acquises dans le cadre d’activités relevant des différents champs
disciplinaires.

■ CONNAISSANCES

Les élèves doivent maîtriser les bases des techniques de l’information et de
la communication (composants matériels, logiciels et services courants, traite-
ment et échange de l’information, caractéristiques techniques, fichiers, docu-
ments, structuration de l’espace de travail, produits multimédias...).

Ils doivent également savoir :
• que les équipements informatiques (matériels, logiciels et services) traitent
une information codée pour produire des résultats et peuvent communi-
quer entre eux ;

• que l’usage de ces outils est régi par des règles qui permettent de protéger
la propriété intellectuelle, les droits et libertés des citoyens et de se protéger
soi-même.

■ CAPACITÉS

Lamaîtrise des techniques de l’information et de la communication est déve-
loppée en termes de capacités dans les textes réglementaires définissant le
B2i :

• s’approprier un environnement informatique de travail ;
• créer, produire, traiter, exploiter des données ;
• s’informer, se documenter ;
• communiquer, échanger.

■ ATTITUDES

Le développement du goût pour la recherche et les échanges d’informations
à des fins éducatives, culturelles, sociales, professionnelles doit s’accompagner
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d'une attitude responsable - domaine�galement d�velopp�dans la d�finition
duB2i - c'est-�-dire :
�uneattitudecritiqueet r�fl�chievis-�-visdel'informationdisponible;
�uneattitudederesponsabilit�dansl'utilisationdesoutils interactifs.
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5. La culture humaniste

La culture humaniste permet aux élèves d’acquérir tout à la fois le sens
de la continuité et de la rupture, de l’identité et de l’altérité. En sachant
d’où viennent la France et l’Europe et en sachant les situer dans le monde
d’aujourd’hui, les élèves se projetteront plus lucidement dans l’avenir.

La culture humaniste contribue à la formation du jugement, du goût et de la
sensibilité.

Elle enrichit la perception du réel, ouvre l’esprit à la diversité des situations
humaines, invite à la réflexion sur ses propres opinions et sentiments et sus-
cite des émotions esthétiques. Elle se fonde sur l’analyse et l’interprétation
des textes et des œuvres d’époques ou de genres différents. Elle repose sur
la fréquentation des oeuvres littéraires (récits, romans, poèmes, pièces de
théâtre), qui contribue à la connaissance des idées et à la découverte de soi.
Elle se nourrit des apports de l’éducation artistique et culturelle.

■ CONNAISSANCES

En donnant des repères communs pour comprendre, la culture humaniste
participe à la construction du sentiment d’appartenance à la communauté des
citoyens, aide à la formation d’opinions raisonnées, prépare chacun à la
construction de sa propre culture et conditionne son ouverture au monde. Les
élèves doivent :

• avoir des repères géographiques :
• lesgrandsensemblesphysiques (océans, continents, reliefs, fleuves, grands
domaines climatiques et biogéographiques) et humains (répartition mon-
diale de la population, principales puissances du monde contemporain et
leurs métropoles, les États de l’Union européenne et leurs capitales) ;

• les grands types d’aménagements ;
• les grandes caractéristiques géographiques de l’Union européenne ;
• le territoire français : organisation et localisations, ensembles régionaux,
outre-mer ;

• avoir des repères historiques :
• les différentes périodes de l’histoire de l’humanité (les événements fon-
dateurs caractéristiques permettant de les situer les unes par rapport
aux autres enmettant en relation faits politiques, économiques, sociaux,
culturels, religieux, scientifiques et techniques, littéraires et artistiques),
ainsi que les ruptures ;

• les grands traits de l’histoire de la construction européenne ;
• les périodes et les dates principales, les grandes figures, les événe-
ments fondateurs de l’histoire de France, en les reliant à l’histoire du
continent européen et du monde ;

• être préparés à partager une culture européenne :
• par une connaissance des textes majeurs de l’Antiquité (l’Iliade et
l’Odyssée, récits de la fondation de Rome, la Bible) ;

• par une connaissance d’oeuvres littéraires, picturales, théâtrales, musi-
cales, architecturales ou cinématographiques majeures du patrimoine
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fran�ais, europ�enet mondial (ancien, moderneoucontemporain) ;
� comprendrel'unit�et lacomplexit�dumondeparunepremi�reapproche:
�desdroitsdel'Homme;
�de ladiversit�descivilisations, dessoci�t�s, desreligions (histoireet

airedediffusioncontemporaine);
�dufait religieuxenFrance,enEuropeet danslemondeenprenantnotam-

ment appui sur des textes fondateurs (enparticulier, desextraitsde la
Bible et duCoran)dansun esprit de la�cit�respectueuxdesconscien-
ceset desconvictions;

�desgrandsprincipesdelaproductionet del'�change;
�delamondialisation;
�desin�galit�set des interd�pendancesdans lemonde;
�desnotionsderessources, decontraintes, derisques;
�dud�veloppement durable;
�des�l�ments de culture politique : les grandes formes d'organisation

politique,�conomiqueet sociale(notamment desgrands�tatsdel'Union
europ�enne), laplaceet ler�lede l'�tat ;

�desconflitsdans lemondeet desnotionsded�fense.

� CAPACI��S

Les�l�vesdoivent�trecapables:
�delireet utiliser diff�rentslangages, enparticulier lesimages(diff�rents

typesdetextes, tableauxet graphiques, sch�mas, repr�sentationscarto-
graphiques, repr�sentations d'�uvres d'art, photographies, images de
synth�se) ;

�de situer dans le temps les�v�nements, les�uvres litt�raires ou artis-
tiques,lesd�couvertesscientifiquesoutechniques�tudi�set delesmettre
en relation avec des faits historiques ou culturels utiles�leur compr�-
hension;

�desituerdansl'espaceunlieuouunensembleg�ographique,enutilisant
descartes�diff�rentes�chelles;

�defaireladistinctionentreproduitsdeconsommationculturelleet�uvres
d'art ;

�d'avoir uneapprochesensibledelar�alit�;
�demobiliser leursconnaissancespour donner dusens�l'actualit�;
�ded�velopperparunepratiqueraisonn�e,commeacteurset commespec-

tateurs, lesvaleurshumanisteset universellesdusport.

� A��I�UDES

Laculturehumanistequedispensel'�coledonneaux�l�vesdesr�f�rences
communes.�������������������������v�����v������v������������
�����������:
�parlalecture,parlafr�quentationdesmus�es,parlesspectacles(cin�ma,

th��tre, concertset autresspectaclesculturels) ;
� par lapratiqued'uneactivit�culturelle, artistiqueouphysique.
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Elle a pour but de cultiver une attitude de curiosité :
• pour les productions artistiques, patrimoniales et contemporaines, françaises
et étrangères ;

• pour les autres pays du monde (histoire, civilisation, actualité).
Elle développe laconscienceque lesexpérienceshumaines ont quelque

chose d’universel.
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P�������������v�������������������,�������v����
���������,��������������v��������������������������
���,���������v����������������������b������������y���
����,���������������������������������b�������q��
���v���������������������������������v�����������
������������b���������������������������v����
����������v�������������������������������������
����������������������v�q���

����������������

������������v�q���
Il s'agit demettreenplace��v�����b������������v�q���������v�,�����

�������v������,����v����,�������q��������������������dont le
but est defavoriseruneparticipationefficaceet constructive�laviesocialeet
professionnelle, d'exercer sa libert�en pleine conscience des droits d'autrui,
derefuser laviolence.

Pourcela, les�l�vesdevront apprendre��tablir ladiff�renceentrelesprin-
cipesuniversels (lesdroitsde l'Homme), les r�glesde l'�tat dedroit (la loi)et
lesusagessociaux(lacivilit�).

Il s'agit aussi de��v���������������������������������sonpays,�
l'Unioneurop�enne,dansle��������������v����������������������
et desesoptionspersonnelles.

A. VIVREEN SOCI���

D�s l'�cole maternelle, l'objectif est de pr�parer les�l�ves�bien vivre
ensemblepar l'appropriationprogressivedesr�glesdelaviecollective.

� CONNAISSANCES

Lesconnaissancesn�cessairesrel�vent notamment del'enseignement scien-
tifiqueet deshumanit�s.L'�ducationphysiqueet sportiveycontribue�galement.

Les�l�vesdoivent enoutre:
�conna�tre les r�gles de la vie collective et comprendre que toute organi-

sationhumainesefondesur descodesdeconduiteet desusagesdont le
respect s'impose;

�savoir cequi est interdit et cequi est permis ;
�conna�tre ladistinctionentresph�resprofessionnelle, publiqueet priv�e,
��tre�duqu��lasexualit�,�lasant�et�las�curit�;
�conna�tre lesgestesdepremierssecours.
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■ CAPACITÉS

Chaque élève doit être capable :
•de respecter les règles, notamment le règlement intérieur de l’établissement ;
• de communiquer et de travailler en équipe, ce qui suppose savoir écouter,
faire valoir son point de vue, négocier, rechercher un consensus, accomplir
sa tâche selon les règles établies en groupe ;

• d’évaluer les conséquences de ses actes : savoir reconnaître et nommer ses
émotions, ses impressions, pouvoir s’affirmer de manière constructive ;

• de porter secours : l’obtention de l’attestation de formation aux premiers
secours certifie que cette capacité est acquise ;

• de respecter les règles de sécurité, notamment routière par l’obtention de
l’attestation scolaire de sécurité routière.

■ ATTITUDES

La vie en société se fonde sur :
• le respect de soi ;
• le respect des autres (civilité, tolérance, refus des préjugés et des stéréotypes) ;
• le respect de l’autre sexe ;
• le respect de la vie privée ;
• la volonté de résoudre pacifiquement les conflits ;
• la conscience que nul ne peut exister sans autrui :
• conscience de la contribution nécessaire de chacun à la collectivité ;
• sens de la responsabilité par rapport aux autres ;
•nécessité de la solidarité : prise en compte des besoins des personnes
en difficulté (physiquement, économiquement), en France et ailleurs dans
le monde.

B. SE PRÉPARER À SA VIE DE CITOYEN

L’objectif est de favoriser lacompréhension des institutions d’unedémo-
cratie vivante par l’acquisition des principes et des principales règles qui
fondent la République. Il est aussi de permettre aux élèves de devenir des
acteurs responsables de notre démocratie.

■ CONNAISSANCES

Pour exercer sa liberté, le citoyen doit être éclairé. Lamaîtrise de la langue
française, la culture humaniste et la culture scientifique préparent à une
vie civique responsable. En plus de ces connaissances essentielles, notam-
ment de l’histoire nationale et européenne, l’élève devra connaître :

• la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ;
• la Convention internationale des droits de l’enfant ;
• les symboles de la République et leur signification (drapeau, devise, hymne
national) ;
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�les r�gles fondamentalesde la vie d�mocratique (la loi, leprincipe de la
repr�sentation, lesuffrageuniversel, lesecret duvote, lad�cisionmajo-
ritaireet lesdroitsdel'opposition)dont l'apprentissageconcret commence
�l'�coleprimairedansdiversessituationsdelaviequotidienneet sepour-
suit aucoll�ge, enparticulier par l'�lectiondesd�l�gu�s;

�lelienentrelerespect desr�glesdelaviesocialeet politiqueet lesvaleurs
qui fondent laR�publique;

�quelquesnotions juridiquesdebase, et notamment :
�l'identit�delapersonne;
�lanationalit�;
�leprincipederesponsabilit�et lanotiondecontrat, enr�f�rence�des

situationscourantes(signer uncontrat de location, de travail, acqu�rir
unbien, semarier, d�clarer unenaissance, etc.) ;

�quelques notions de gestion (�tablir un budget personnel, contracter un
emprunt, etc.) ;

�le fonctionnement de la justice (distinction entre civil et p�nal, entre
judiciaireet administratif) ;

�lesgrandsorganismesinternationaux;
�l'Unioneurop�enne:
�lesfinalit�sduprojet partag�par lesnationsqui laconstituent ;
�lesgrandescaract�ristiquesdesesinstitutions;

�lesgrandstraitsdel'organisationdelaFrance:
�les principales institutions de la R�publique (pouvoirs et fonctions de

l'�tat et descollectivit�sterritoriales) ;
�leprincipedela�cit�;
�les principales donn�es relatives�la d�mographie et �l'�conomie

fran�aises;
�le sch�ma g�n�ral des recettes et des d�penses publiques (�tat,

collectivit�slocales, s�curit�sociale) ;
�le fonctionnement desservicessociaux.

� CAPACI��S

Les�l�vesdevront��������b����������������������������q��, cequi
suppose:
�savoir�valuer la part de subjectivit�ou de partialit�d'un discours, d'un

r�cit, d'unreportage;
�savoir distinguer unargument rationnel d'unargument d'autorit�;
�apprendre�identifier, classer, hi�rarchiser, soumettre�critique l'infor-

mationet lamettre�distance;
�savoir distinguer virtuel et r�el ;
��tre�duqu�auxm�diasetavoirconsciencedeleurplaceet deleurinfluence

dans lasoci�t�;
�savoirconstruiresonopinionpersonnelleetpouvoir laremettreenquestion,

lanuancer(par laprisedeconsciencedelapart d'affectivit�,del'influence
depr�jug�s, dest�r�otypes).
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■ ATTITUDES
Au terme de son parcours civique scolaire, l’élève doit avoir conscience de

la valeur de la loi et de la valeur de l’engagement. Ce qui implique :
• la conscience de ses droits et devoirs ;
• l’intérêt pour la vie publique et les grands enjeux de société ;
• la conscience de l’importance du vote et de la prise de décision démocratique ;
• la volonté de participer à des activités civiques.

7. L’autonomie et l’initiative

A. L’AUTONOMIE

L’autonomie de la personnehumaineest le complément indispensable
des droits de l’Homme : le socle commun établit la possibilité d’échanger,
d’agir et de choisir en connaissance de cause, en développant la capacité de
juger par soi-même.

L’autonomie est aussi une condition de la réussite scolaire, d’une bonne orien-
tation et de l’adaptation aux évolutions de sa vie personnelle, professionnelle
et sociale.

Il est également essentiel que l’École développe la capacité des élèves
à apprendre tout au long de la vie.

■ CONNAISSANCES

La maîtrise des autres éléments du socle commun est indissociable de
l’acquisition de cette compétence, mais chaque élève doit aussi :

• connaître les processus d’apprentissage, ses propres points forts et faiblesses ;
• connaître l’environnement économique :
• l’entreprise ;
• les métiers de secteurs et de niveaux de qualification variés ainsi que
les parcours de formation correspondants et les possibilités de s’y intégrer.

■ CAPACITÉS

Les principales capacités attendues d’un élève autonome sont les suivantes :
• s’appuyer sur des méthodes de travail (organiser son temps et planifier
son travail, prendre des notes, consulter spontanément un dictionnaire,
une encyclopédie, ou tout autre outil nécessaire, se concentrer, mémoriser,
élaborer un dossier, exposer) ;

• savoir respecter des consignes ;
• être capable de raisonner avec logique et rigueur et donc savoir :
• identifier un problème et mettre au point une démarche de résolution ;
• rechercher l’information utile, l’analyser, la trier, la hiérarchiser, l’organiser,
la synthétiser ;
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�mettreenrelationlesacquisdesdiff�rentesdisciplineset lesmobiliser
dansdessituationsvari�es;

�identifier, expliquer, rectifier uneerreur ;
�distinguer cedont onest s�r decequ'il faut prouver ;
�mettre�l'essai plusieurspistesdesolution;

�savoir s'auto-�valuer ;
�savoir choisir un parcours de formation, premi�re�tape de la formation

tout aulongdelavie ;
�d�velopper sapers�v�rance;
�avoir unebonnema�trisedesoncorps, savoir nager.

� A��I�UDES

Lamotivation, laconfianceensoi, led�sir der�ussir et deprogresser sont
desattitudesfondamentales. Chacundoit avoir :
�lavolont�deseprendreenchargepersonnellement ;
�d'exploiter sesfacult�s intellectuelleset physiques;
�conscience de la n�cessit�de s'impliquer, de rechercher des occasions

d'apprendre;
�consciencedel'influencedesautressur sesvaleurset seschoix;
�uneouvertured'esprit auxdiff�rentssecteursprofessionnelset conscience

deleur�galedignit�.

B. L'ESPRI�D'INI�IA�IVE

Il faut quel'�l�vesemontrecapabledeconcevoir, demettreen�uvreet de
����������������������v������������������dans les domaines artistiques,
sportifs,patrimoniauxousocio-�conomiques.Quellequ'ensoit lanature, leprojet
�toujoursvalid�par l'�tablissement scolaire�valorisel'implicationdel'�l�ve.

� CONNAISSANCES

Touteslesconnaissancesacquisespourlesautrescomp�tencespeuvent�tre
utiles.

� CAPACI��S

Il s'agit d'apprendre�passer desid�esauxactes, cequi supposesavoir :
�d�finir uned�marcheadapt�eauprojet ;
�trouveret contacterdespartenaires, consulter despersonnes-ressources;
�prendredesd�cisions, s'engager et prendredesrisquesencons�quence;
�prendrel'avisdesautres,�changer, informer,organiseruner�union,repr�-

senter legroupe;
�d�terminer lest�ches�accomplir,�tablir despriorit�s.
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■ ATTITUDES

L’envie de prendre des initiatives, d’anticiper, d’être indépendant et inventif
dans la vie privée, dans la vie publique et plus tard au travail, constitue une
attitude essentielle. Elle implique :

• curiosité et créativité ;
•motivation et détermination dans la réalisation d’objectifs.

Le principe même du socle repose sur un impératif de
qualité. S’agissant d’une culture commune pour tous les
élèves, il traduit tout autant une ambition pour les plus fra-
giles qu’une exigence pour ceux qui réussissent bien. Les
graves manques pour les uns et les lacunes pour les aut-
res à la sortie de l’école obligatoire constituent des freins
à une pleine réussite et à l’exercice d’une citoyenneté libre
et responsable.

Ainsi, le socle commun possède une unité : sa maîtrise
à la fin de la scolarité obligatoire ne peut être que globale,
car les compétences qui le constituent, avec leur liste prin-
cipale de connaissances, de capacités et d’attitudes, sont
complémentaires et également nécessaires. Chacun des
domaines constitutifs du socle commun contribue à l’in-
sertion professionnelle, sociale et civique des élèves, pour
sa maîtrise à l’issue de la scolarité obligatoire, il ne peut
donc y avoir decompensation entre les compétences requi-
ses qui composent un tout, à la manière des qualités de
l’Homme ou des droits et des devoirs du citoyen.

LE SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES ET DE COMPÉTENCES

25



���������������������

��������������������

�������������������

����������������������

�������������������

LePremier ministre,
Sur lerapport duministredel'�ducationnationale,del'enseignement sup�-

rieur et de larecherche,
Vulecodedel'�ducation, notamment sonarticleL. 122-1-1;
Vul'avisduHaut conseil de l'�ducationendatedu22mai 2006;
Vul'avisduConseil sup�rieur del'�ducationendatedu8juin2006,
D�cr�te :
A�������:Lapartier�glementaireducodedel'�ducationest modifi�econfor-

m�ment auxdispositionsdesarticles2�4ci-apr�s.
A�������: Lesarticlessuivantssont ins�r�s�lasection1duchapitre II du

titreII du livre1er :
�Art. D. 122-1. - Le socle commun pr�vu�l'article L. 122-1-1 est d�fini �

l'annexe�lapr�sentesection.
�Art. D. 122-2. - Les programmesd'enseignement sont adapt�s par arr�t�

du ministre de l'�ducation nationale, en tenant compte des prescriptions de
l'annexe�lapr�sentesection ; envued'assurer lama�trisedusoclecommun
par les�l�ves, lesobjectifsdechaquecyclesont pr�cis�sainsi quelesrep�res
annuelsprioritaires.
�Art. D. 122-3. - Des arr�t�s du ministre de l'�ducation nationale d�finis-

sent lesmodalit�sd'�valuation indissociablesde l'acquisitionprogressive du
socle commun et pr�cisent en tant que de besoin la nature des mesures qui
peuvent�tremisesen�uvrepouraider les�l�vesqui�prouvent desdifficult�s
danscetteacquisitionconform�ment auxarticlesD. 321-3et D. 332-6.�

A������3
I. L'annexeaupr�sent d�cret est ins�r�eenannexe�lasection1duchapitre

II dutitreII dulivreIer.
II.LesarticlesD.122-1�D.122-7deviennent lesarticlesD.122-4�D.122-10.
A������4
I.Al'articleD.161-1,apr�slesmots:�lesarticles�, sont ajout�slesmots :

�D. 122-1�D. 122-3et�.
II. Au chapitre II du titre VI du livre Ier, est ajout�un article D. 162-1 ainsi

r�dig�:
�Art.D.162-1. -Sont applicables�MayottelesarticlesD.122-1�D.122-3.�
III. A l'articleD. 163-1, apr�s lesmots :�lesarticles�, est ins�r�e lamen-

tion:�D. 122-1,�.
IV. A l'articleD. 164-1, apr�s lesmots :�lesarticles�, est ins�r�e lamen-

tion:�D. 122-1,�.
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V. À l’article D. 164-1, est ajouté un second alinéa ainsi rédigé :
« Les articles D. 122-2 et D. 122-3 sont applicables en Nouvelle-Calédonie,

sauf en ce qui concerne l’enseignement public du premier degré. »
Article 5 : Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur

et de la recherche et le ministre de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 11 juillet 2006.
Par le Premier ministre
Dominique de Villepin
Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
Gilles de Robien
Le ministre de l’outre-mer,
François Baroin
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